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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

travail de nuit
Question écrite n° 26540

Texte de la question

M. Olivier Jardé souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes
handicapées sur les travailleurs de nuit. Le décret n° 2002-792 sur le travail de nuit entraîne un doublement de
la visite d'aptitude médicale, amenant sa périodicité à 6 mois. L'expérience prouve que la multiplicité de ces
visites ne permet en aucun cas de diminuer les risques professionnels et n'améliore pas la santé au travail en
général. Cette multiplicité incite également les médecins du travail à accomplir des visites de plus en plus
courtes, afin de pouvoir répondre à cette réglementation. Aussi, il souhaiterait savoir si des mesures sont
envisagées afin de répondre de façon plus qualitative que quantitative aux besoins des travailleurs de nuit. -
Question transmise à M. le ministre de l'emploi, du travail et de la cohésion sociale.

Texte de la réponse

L'attention du Gouvernement a été appelé sur le suivi médical des travailleurs de nuit. Les travailleurs de nuit
bénéficient d'une surveillance médicale renforcée dont la finalité est d'apprécier les conséquences éventuelles,
pour leur santé et leur sécurité, du travail de nuit. Le médecin du travail, après examen médical du salarié,
atteste, au travers de la fiche d'aptitude, que l'état de santé du salarié est compatible avec une affectation à un
poste de nuit. La périodicité, retenue par le législateur à l'issue des débats de la loi du 9 mai 2001, est de six
mois, pour le renouvellement de la fiche d'aptitude, en raison des contraintes particulières propres au travail
nocturne ou amplifiées par lui. Cette surveillance médicale renforcée répond à l'existence, révélée par des
études, de troubles chronobiologiques liés au travail de nuit et qui peuvent prendre des formes très variées
affectant, entre autres, le sommeil ou la digestion. Ces manifestations se traduisent, pour partie, par une
augmentation du taux d'absentéisme au travail. Le médecin du travail, agissant dans le cadre de la surveillance
renforcée, remplit un rôle clé dans le dépistage et la prévention de ces troubles, car c'est grâce à une
identification précoce de leurs signes cliniques et à sa connaissance du milieu du. travail qu'une réponse
adaptée peut être proposée. En effet, le médecin du, travail peut préconiser des mesures collectives concernant
l'organisation du travail ou individuelles telles qu'un aménagement du rythme de travail, voire un reclassement
sur un poste de jour. C'est pourquoi l'effet utile et la qualité de ces examens ne sont pas mécaniquement
fonction d'une fréquence ou d'une durée prédéterminées. La périodicité de six. mois qui s'applique au
renouvellement des examens médicaux pour les travailleurs de nuit est une mesure qui relève de la loi. En
conséquence, une éventuelle réflexion sur cette périodicité pourra se situer sur un plan global. Le
Gouvernement achève, pour sa part, une réforme de la médecine du travail, par plusieurs décrets dont le dernier
est en instance de publication. Le nouveau paysage réglementaire qui se met en place tend vers un allongement
de la périodicité des visites médicales : en effet, les visites périodiques pourront désormais être pratiquées tous
les vingt-quatre mois et la surveillance médicale renforcée, hormis les cas prévus par des textes particuliers,
pourra adopter une périodicité maximale d'un an.

Données clés

Auteur : M. Olivier Jardé

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE26540
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1712


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE26540

Circonscription : Somme (2e circonscription) - Union pour la Démocratie Française
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 26540
Rubrique : Travail
Ministère interrogé : santé
Ministère attributaire : emploi

Date(s) clée(s)

Date de signalement : Question signalée au Gouvernement le 22 juin 2004
Question publiée le : 20 octobre 2003, page 7971
Réponse publiée le : 29 juin 2004, page 4926

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE26540

